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CONSEIL MUNICIPAL
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

SEANCE DU 8 juillet 2024

Le Conseil Municipal de la Ville de Boé régulièrement convoqué deux juillet 2024, s'est réuni le
huit juillet 2024 en session publique ordinaire et au nombre prescrit par la loi, dans la salle du
conseil, sous la présidence de Mme Pascale LUGUET, Maire.

OBJET DE LA DÉLIBÉRATION

Rapport n° 4 – Contrat d’assurance statutaire
Thème : Ressources humaines
Service : Ressources humaines

Présents     :  
Madame LUGUET Pascale Maire

Monsieur JUDIT Jean-François, Madame LEBEAU Françoise, Monsieur PANTEIX Daniel,
Madame MANDEIX Catherine, Monsieur LUNARDI Daniel,  Monsieur ORDRONNEAU 
Cyriaque, Madame PLA-RODRIGUEZ Lise Adjoints

Monsieur LAFUENTE Jean-Michel, Madame PERTHUIS Nicole, Madame FRECHET 
Christine, Madame BASSI DONNEFORT Florence,  Monsieur SAINT-BEAT Frédéric, 
Madame RELLA Stéphanie, Monsieur DEL FIORENTINO Julien, Madame PIOFFET Nelly, 
Madame MANSE Corinne, Madame SADRES Valérie,  Monsieur RESSEGUIER Frédéric, 
Madame LASSORT Sheihnas Conseillers Municipaux

Absents excusés     :  
Madame FAVARD Odile (donne pouvoir à Madame Christine FRECHET), Monsieur 
PATRY Julien (donne pouvoir à Monsieur Jean-Michel LAFUENTE), Madame 
FORNASARI Monique (donne pouvoir à Madame Françoise LEBEAU), Madame TRUILHE
Aline (donne pouvoir à Madame MANDEIX Catherine), Madame FERNANDEZ Stéphanie 
(donne pouvoir à Monsieur SAINT-BEAT Frédéric), Monsieur GAMBART René (donne 
pouvoir à Madame Valérie SADRES),

Nombre de membres afférents au Conseil : 029
Nombre de membres en exercice : 029
Nombre de membres présents : 20
Nombre de suppléants : 00
Nombre de procurations : 06
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RAPPORTEUR :  Nelly PIOFFET

I - Exposés des motifs

Madame le Maire rappelle que la commune a, par la délibération du 02/10/2023, demandé au
Centre de gestion de souscrire pour son compte un contrat d’assurance statutaire garantissant
les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut  de ses
agents, en application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et du décret n° 86-552 du 14 mars 1986.

 Le  Centre  de  gestion  de  Lot-et-Garonne  a  communiqué  à  la  Commune  les  résultats  la
concernant. Le courtier RELYENS et l’assureur CNP ont été retenus pour une durée de 4 ans
allant du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2028 selon les conditions ci-après :

Régime du contrat : capitalisation

Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 
mois.

 Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL :

Nombre d’agents : 75

Liste des risques garantis :

- le décès,

- l’accident de service et maladie imputable au service (y compris temps partiel thérapeutique),

- la maladie de longue durée, longue maladie (y compris temps partiel thérapeutique et 
disponibilité d’office),

Avec une garantie de taux de 2 ans ;

Pour un taux global de cotisation de 5,98% du montant de la masse salariale couverte.

Les éléments de rémunération (masse salariale) assurés en complément du traitement brut 
indiciaire (obligatoire) sont

La nouvelle bonification indiciaire,

Le supplément familial de traitement,

Agents titulaires ou stagiaires affiliés à l’IRCANTEC :

Nombre d’agents : 1 :

Liste des risques garantis

- l’accident du travail et maladie professionnelle,

- la maladie grave,
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- la maternité/adoption/paternité,

- et la maladie ordinaire.

Avec une franchise de 15 jours par arrêt sur tous les risques, sauf les risques ATMP (accident 
et maladie professionnelle) qui n’ont pas de franchise,

Avec une garantie de taux de 2 ans ;

Pour un taux global de cotisation de 1,14 % du montant de la masse salariale couverte.

Les éléments de rémunération (masse salariale) assurés en complément du traitement brut 
indiciaire (obligatoire) sont

Le Supplément Familial de Traitement,

II - Considérants et références juridiques

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Pu-
blique Territoriale, notamment l’article 26 ;

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour
le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;

Vu la délibération n°2023-68-08 chargeant le Centre de gestion de la mise en concurrence de 
plusieurs assureurs dans le cadre d’un contrat groupe d’assurance statutaire

Le conseil Municipal, ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, 

Décide à L’UNANIMITÉ

ACCEPTER     :   la proposition faite par le courtier RELYENS et l’assureur CNP telle que décrite
ci-dessus,

AUTORISER     :   le Maire à signer la convention d’adhésion avec le Centre de Gestion, laquelle
décrit les missions du CDG 47 et prévoit une participation aux frais de gestion, qui s’élève à 3%
de la cotisation versée annuellement à l’assureur.

AUTORISER     :   le Président du CDG 47 à attribuer le lot concerné pour le marché public, signer
l’acte d’engagement  et  accomplir  toutes les  démarches administratives  nécessitées pour  le
compte de la structure.

Au registre sont les signatures. Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le conseil, Le secrétaire de séance,

Mme Stéphanie RELLA

Le Maire,

Mme Pascale LUGUET
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